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Regeste
MAINLEVÉE DÉFINITIVE, TITRE DE MAINLEVÉE, DÉCISION, NOTIFICATION DE LA DÉCISION | 80 LP
Erwägungen
E. 49
LPGA. Elle comporte les voies de recours. On peut conclure de l’absence de réaction de l’intimée, qui n’a procédé ni en première ni en deuxième instance, que cette décision lui a bien été notifiée. Elle n’a en outre pas été contestée dans les délais comme l’a attesté la recourante dans sa requête du 22 octobre 2012. Le rappel du 11 avril 2012 vaut ainsi titre de mainlevée définitive pour la somme de 150 fr., sans intérêt. L’intimée n’ayant pas fait valoir de moyens libératoires prévus à l’art. 81 LP, l’opposition devait donc également être levée pour ce montant. III. En définitive, le recours doit être admis et le prononcé modifié dans le sens des considérants qui précèdent. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 135 fr., doivent être mis à la charge de l'intimée qui succombe (art. 106 al. 1 CPC)
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